ANNEXE 1 au règlement du Prix 2009 « A.G.I.R. pour l’énergie du futur » 
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Organisation concernée : 


Barrez les mentions inutiles :

Entreprise
Association

Nom de l’expérience, du produit ou de la méthode :


Adresse postale :


Téléphone : /_/_/_/_/_/_/_/_/_/_/
Télécopie : /_/_/_/_/_/_/_/_/_/_/
Adresse électronique : …………………………………………@ …………………………………..

Nom de la personne responsable du projet à contacter : 


Fonction : 


Liste nominative des personnes et organismes impliqués dans l’action précisant leur fonction et leur statut :

	Nom, prénom
	Fonction
	Statut

	
	
	


ANNEXE 2 au règlement du Prix 2009 « A.G.I.R. pour l’énergie du futur » 
Grille de pré-sélection

La pré-sélection des actions pour le Prix de l’innovation économique et sociale, conformément à l’article 7 de son règlement, est effectuée par les services de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, selon la grille d’évaluation suivante :

	Critères
	Note sur 5

	Pertinence de l’action

(coefficient 4)
	Diagnostic préalable de la situation
	

	
	Capacité à répondre à de nouveaux besoins
	

	
	Participation des bénéficiaires à la définition des objectifs et évaluation par ces mêmes bénéficiaires
	

	
	Resserrement du lien social
	

	
	Cible et nombre de bénéficiaires atteints par rapport à la cible
	

	
	Couverture géographique
	

	
	Objectifs d’énergie économisée en kWh
	

	
	Nombre d’emplois créés (potentiellement)
	

	Qualité de la méthodologie

(coefficient 3)
	Originalité (dans la méthode, le territoire choisi, la recherche de moyens, …)
	

	
	Lisibilité et clarté du dossier
	

	
	Pérennité de l’action
	

	
	Partenariat avec les acteurs locaux, intégrant ou pas des financements
	

	
	Qualité de l’évaluation
	

	Valeurs portées par le candidat

(coefficient 2)
	Prise en compte des critères de développement durable dans la politique et le quotidien du candidat (ex : neutralité de genre dans la communication ou mesures favorisant l’utilisation des transports en commun par les salariés, etc.)
	

	
	Prise en compte de l’environnement dans la conception et la mise en place du projet afin de limiter son impact.
	

	Possibilité d’être transposé sur d’autres territoires méditerranéens

(coefficient 1)
	

	Note finale pondérée
	


L’action ne doit pas forcément comporter l’ensemble des critères de cette grille. Par exemple, une action qui ne comporte pas de volet évaluation peut tout à fait concourir au Prix.

Annexe 3 : Recommandations

Votre dossier de candidature respectera le sommaire suivant :

( Nom du produit, de l’expérience ou de la méthode

( Résumé

( Descriptif :

· Cible visée

· Objectifs en terme d’économie d’énergie

· Définition du besoin ou de la problématique / barrières à lever

· Solutions apportées et participation des acteurs clés à la définition de la solution 

· Investissement, coûts et moyens mis en œuvre, planning

· Résultats et livrables

( Présentation des résultats (réalisés ou attendus), apports et innovation

· Caractère innovant

· Mise en évidence des points forts

· Créativité

· Faisabilité et retombées économiques

· Potentiel de développement / (préciser les conditions de transposition : subventions nécessaires, etc.)

( Partenariat

(  Valeurs portées par le candidat :

· prise en compte des critères de développement durable dans la politique et le quotidien du candidat (ex : neutralité de genre dans la communication ou mesures favorisant l’utilisation des transports en commun par les salariés, etc.)

· prise en compte de l’environnement dans la conception et la mise en place du projet afin de limiter son impact.

Quelques conseils de rédaction

· Le dossier de candidature devra respecter les rubriques indiquées.

· Les membres du jury ne sont pas tous des spécialistes. Votre présentation devra donc demeurer compréhensible pour un non-initié, tout en ayant un contenu digne d’intérêt pour vos pairs.

Le jury votera sur la seule base des dossiers de candidature et sera donc sensible au caractère clair, complet et concis, mais aussi aux éléments mis en avant pour en étayer les points forts.
Le dossier doit pouvoir se suffire à lui-même, puisque vous ne pourrez pas le commenter verbalement.
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